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Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 29 mars 2013.  

Le ministre des finances 

Elyes Fakhfekh 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Arrêté du ministre des finances du 29 mars 

2013, fixant les modalités et les conditions de 

la déduction de l'abattement au titre des 

enfants poursuivant leurs études supérieures 

sans bénéfice de bourse.  

Le ministre des finances,  

Vu le code de l'impôt sur le revenu des personnes 

physiques et de l'impôt sur les sociétés promulgué par 

la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989 et notamment 

ses articles 40 et 53,  

Vu la loi n° 2012-27 du 29 décembre 2012, portant 

loi de finances pour l'année 2013 et notamment son 

article 34.  

Arrête :  

Article premier - La déduction de l'abattement au 

titre des enfants poursuivant leurs études supérieures 

sans bénéfice de bourse, pour la détermination de 

l'assiette de la retenue à la source, est subordonnée à 

la présentation à l'employeur ou au débiteur de la 

pension ou des rentes viagères :  

- d'une attestation délivrée par le ministère de 

tutelle justifiant que l'enfant poursuivant ses études 

supérieures ne bénéficie pas d'une bourse universitaire 

au cours de l'année concernée par la déduction de 

l'abattement,  

- d'une attestation délivrée par l'établissement 

d'enseignement supérieur justifiant que l'enfant concerné 

poursuit ses études au cours de l'année universitaire 

concernée par la déduction de l'abattement.  

Art. 2 - Le présent arrêté est publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 29 mars 2013.  

Le ministre des finances 

Elyes Fakhfekh 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh




